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Multiplication des actes anti-chrétiens et des profanations
Question écrite n° 10927

Texte de la question

M. Éric Michoux alerte M. le ministre de l'intérieur sur la multiplication des actes anti-chrétiens et des
profanations des lieux de mémoire. Le premier semestre 2025 a été marqué par une hausse significative des
actes anti-chrétiens avec une hausse de 13 % par rapport à 2024 sur la même période. Malheureusement,
aucun territoire en France n'échappe à cette tendance nationale. En effet, à quelques jours d'intervalle, sa
circonscription en Saône-et-Loire a été victime d'une profanation du monument aux morts de Louhans-
Châteaurenaud le 16 octobre 2025 puis du saccage de la grotte des Libeaux, à Lessard-en-Bresse (un lieu
populaire de culte chrétien) le 22 octobre 2025. Au-delà des dégradations matérielles, c'est un manque de
respect pour l'histoire, pour la foi et pour une communauté tout entière. Ces atteintes aux lieux de culte chrétien
et de mémoire commune ont sidéré la population locale qui ne comprend pas cette situation et qui se sent
menacée. Aussi, il lui demande ce qu'il entend mettre en place afin de lutter contre la multiplication des actes
anti-chrétiens et des profanations des lieux de mémoire.
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